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Le risque attentat fait ré fé rence aux attaques terro-
ristes, qui sont des actes de violence commis par un 
ou des adversaires pour troubler l’ordre public par 
l’intimidation ou la terreur, pour cré er un climat d’in-
sé curité , pour exercer un chantage sur un gouver-
nement. 

Le terrorisme est largement ré pandu à  travers le 
monde et prend des formes diverses telles que la 
tuerie de masse, la destruction d’infrastructures 
symboliques, l’utilisation de matiè res dangereuses, 
ou encore la cyberattaque. Elle frappe aussi bien 
des militaires que des civils, faisant de chaque 
citoyen une cible potentielle.

Le terrorisme peut ê tre lié  à  des revendications 
varié es. Aujourd’hui, il est principalement d’inspira-
tion djihadiste, incarné  notamment par Al-Qaïda, 
Daech et leurs ré seaux affilié s. 

 

Depuis 2015, la menace terroriste se maintient à  un 
niveau trè s é levé  en Europe et plus particuliè rement 
en France. 

LA CONNAISSANCE DU RISQUE

Au niveau national 
> 7, 8, 9 janvier 2015 : Attentat envers la ré daction 
de Charlie Hebdo, des policiers et des clients d’une 
superette cacher Hyper Cacher – 17 personnes 
dé cé dé es ; 

> 13 novembre 2015 : Attaques coordonné es à  
proximité  du Stade-de-France, ainsi qu’à  Paris (ter-
rasses - Bataclan) – 130 personnes dé cé dé es ; 

Au niveau départemental 
> 3 fé vrier 2015 : Attaque au couteau de 3 militaires 
devant un centre culturel juif à  Nice – 3 militaires 
blessé s ; 

> 14 juillet 2016 : Attentat avec un poids lourd sur la 
Promenade des Anglais à  Nice – 86 personnes 
dé cé dé es ; 

> 29 octobre 2020 : Attaque au couteau à  l’É glise 
Notre-Dame à  Nice – 3 personnes dé cé dé es. 

LES FAITS MARQUANTS

Le plan VIGIPIRATE 
Le plan VIGIPIRATE s’inscrit dans une dé marche 
nationale de vigilance, de pré vention et de protec-
tion. Le plan comprend un socle de mesures perma-
nentes et un ensemble de mesures additionnelles, 
ces derniè res pouvant ê tre activé es en fonction de 
l’é volution de la menace (aprè s un attentat en 
France ou à  l’é tranger) et des vulné rabilité s (grands 
é vè nements nationaux, rentré e scolaire, fê tes de fin 
d’anné e).

Le plan VIGIPIRATE comprend 3 niveaux de 
menace : 

1. un niveau « vigilance » qui correspond à  la pos-
ture permanente de sé curité  ; 

2. un niveau « sé curité  renforcé e - risque attentat » 
pour lequel plusieurs mesures particuliè res seraient 
activé es en complé ment des mesures de la posture 
permanente de sé curité  et en fonction des 
domaines concerné s par la menace (gare, aé roport, 
sites culturels, etc) ; 

3. un niveau « urgence attentat » qui est instauré  
immé diatement aprè s un attentat ou en cas d’entré e 
d’un groupe terroriste identifié  mais non localisé . 

Les collectivité s territoriales assurent la continuité  
territoriale du dispositif afin de proté ger leurs instal-
lations, leurs agents et administré s, d’assurer la 
continuité  des services publics et la sé curité  des 
rassemblements publics qu’elles organisent. 

 

FAIRE FACE A LA MENACE TERRORISTE :  
QUELS SONT LES MOYENS DE PREVENTION MIS EN PLACE ?

LE RISQUE ATTENTAT   
dans les Alpes-Maritimes
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La cybervigilance 

À  l’heure du dé veloppement du numé rique et de la 
dé maté rialisation, les systè mes informatiques sont 
devenus une cible de choix pour les terroristes. Ces 
attaques peuvent affecter aussi bien les particuliers, 
les administrations que les entreprises, et visent à  
obtenir des informations personnelles (donné es 
bancaires, identifiants de connexion à  des sites 
marchands, etc) afin de les exploiter ou de les 
revendre. 

Pour devenir acteur de votre propre « cybersé curité  
», certaines rè gles doivent ê tre appliqué es au quoti-
dien dans sa vie numé rique. 

 

La lutte contre la radicalisation 

Selon le Comité  interministé riel de pré vention de la 
dé linquance et de la radicalisation, « la radicalisa-
tion se dé finit par trois caracté ristiques cumulatives 
: un processus progressif, l’adhé sion à  une idé olo-
gie extré miste et l’adoption de la violence ». Le pro-

cessus de radicalisation est parfois difficilement 
dé tectable, mais il se traduit souvent par une rup-
ture rapide du comportement (rupture avec la 
famille, rupture avec les amis, rupture avec l’é cole) 
et un changement dans les habitudes de la per-
sonne (propos asociaux, discours complotiste, rejet 
de l’autorité , rejet de la vie en collectivité , repli sur 
soi). Le gouvernement a mis en place des outils per-
mettant de signaler une personne susceptible d’ê tre 
en voie de radicalisation au niveau national : 
> par té lé phone au moyen du centre national  

d’assistance et de pré vention de la radicalisation :  
0 800 005 696 (numé ro gratuit depuis un poste 
fixe). 

> par Internet sur le site  
www.stop-djihadisme.gouv.fr pour accé der à  
un formulaire en ligne. 

Au niveau dé partemental, la pré fecture des Alpes-
Maritimes dispose d’un courriel qui permet de 
recueillir tout signalement : pref-cellule-radicalisa-
tion@alpes-maritimes.gouv.fr 

Comment être un citoyen attentif ? 
> Bien connaître son environnement quotidien ; 
> Se pré parer et anticiper les situations d’urgence ; 
> Avoir un comportement responsable ; 
> Se former aux gestes de premiers secours. 

 

Pendant une attaque 
> Pour les populations à  l’inté rieur du site de l’at-

taque : une affiche « ré agir en cas d’attaque ter-
roriste » et sa dé clinaison vidé o pré cisant les 
comportements adapté s face à  la menace terro-
riste selon le triptyque : S’ECHAPPER, S’ENFER-
MER, ALERTER. 

Les consignes à  appliquer sont les suivantes : 

1. s’é chapper hors de la zone de danger si cela est 
possible et si l’assaillant est identifié  ; 

2. se cacher en se barricadant et ê tre le plus discret 
possible (mettre son té lé phone en mode silencieux 
(« lune »), é teindre la lumiè re et les ordinateurs) ; 

3. pré venir les forces de l’ordre (en composant le 17, 
le 112 ou le 114 pour les personnes sourdes ou 
malentendantes). 

 
> Pour les populations à  l’exté rieur du site de l’at-

taque : il est recommandé  de se confiner et d’ap-
pliquer les consignes suivantes : 
• Ne vous exposez pas. Abritez-vous ; 
• Alertez les personnes autour de vous et dissua-
dez-les de pé né trer dans la zone de danger ; 
• N’encombrez pas les ré seaux té lé phoniques ; 

• Limitez vos dé placements pour faciliter l’inter-
vention des forces de l’ordre et de secours ; 
• Conformez-vous aux consignes des autorité s 
communiqué es par la radio, la té lé visions, les 
sites et ré seaux sociaux de la pré fecture, du 
ministè re de l’Inté rieur et du gouvernement. 

 

Après une attaque : Lors de l’intervention 
des forces de sécurité et des services de 
secours 
> É vacuer calmement avec les mains ouvertes et 

apparentes pour é viter d’ê tre perçu comme sus-
pect ; 

> Signaler les blessé s et l’endroit où  ils se trouvent. 

ROLE DU PUBLIC : QUE DOIS-JE FAIRE ?
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Les services du ministè re de l’Inté rieur ont é laboré  un certain nombre de guides d’information té lé chargea-
bles à  destination des professionnels suivants : 
> les é tablissements scolaires et d’enseignement supé rieur : https://www.gouvernement.fr/risques/les-

etablissements-scolaires-et-d-enseignement-superieur ; 
> Les mairies et intercommunalité s : https://www.gouvernement.fr/risques/les-mairies-et-intercom-

munalites ; 
> les espaces et lieux de rassemblements culturels : https://www.gouvernement.fr/risques/les-

espaces-et-lieux-de-rassemblements-culturels 
> les é tablissements mé dicaux, sociaux et sociaux-mé dicaux : 

https://www.gouvernement.fr/risques/les-etablissements-medicaux-sociaux-et-sociaux-medi-
caux ; 

> les espaces et centres commerciaux : https://www.gouvernement.fr/risques/les-espaces-et-cen-
tres-commmerciaux 

Numéros à retenir 
> Forces de l’ordre : 17, 112 ou 114 pour les per-

sonnes sourdes et malentendantes ; 
> Si vous vous trouvez dans un transport : 31 17 ; 
> Victime d’acte terroriste : 08 842 846 27 ou 15 

(Samu) ; 
> Signalement radicalisation : 0800 005 696 

(numé ro gratuit depuis un poste fixe) ; 
> Recueil des té moignages : 197 ; 
> N° d’appel post-crise : « 08 VICTIMES ». 

Sites à consulter 

> https://www.gouvernement.fr/risques/com-
prendre-le-plan-vigipirate 

> https://www.ssi.gouv.fr 
> https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-

terroriste 
> https://www.gouvernement.fr/risques/menace-

terroriste 
> http://www.sgdsn.gouv.fr 
> https://www.stop-djihadisme.gouv.fr 


